
Dépôt du drapeau de section dissoute Rhin et Danube de Belcourt (Algérie) à la 
classe Défense du collège Les Avrils Saint-Mihiel (Meuse) 

 

 
Chers Amis, 
Chers Professeurs, 
Chers Collégiens, 
 
 
Déposer un drapeau dans un établissement scolaire n’est jamais un geste banal :  
 

- Car un drapeau, c’est le symbole d’une Nation, et le drapeau de la France est, 
selon les mots de Lamartine, « celui qui a apporté la liberté dans de nombreux 
pays du monde ». 
 

- Car ce drapeau, que vous présenterez tout à l’heure, a une histoire, celle d’une 
armée, et celle des Anciens Combattants qui, en le portant, ont rendu hommage 
à leurs frères d’armes tués au combat. 
 

À Saint-Mihiel, plus qu’ailleurs sans doute, ce moment de mémoire est encore moins 
banal. Car Saint-Mihiel est un nom inscrit dans les pages de notre histoire. 
Aux États-Unis en particulier, vous trouverez le nom de votre commune sur certains 
monuments aux morts, en particulier sur celui de New York. 
Saint-Mihiel, une ville d’histoire, une ville de mémoire. 
 
Chers élèves, cette histoire, il est nécessaire de la partager car nous ne pouvons pas faire 
nation sans partager une histoire commune.  
Ernest Renan, dans un célèbre discours qu’il prononça en 1882 sous le titre « Qu’est-ce 
que la Nation ? » définit la Nation française par deux piliers. 
 
D’abord, l’envie de vivre ensemble.  
Être français, c’est un choix de vie. 
 
Ensuite, par une histoire partagée. 
Être français, c’est partager une histoire. 
 
Le Souvenir Français, l’association que je préside, a été créée en 1887 afin d’enraciner 
l’histoire de la guerre de 1870/1871, cette guerre qui a tant conditionné la vie de votre 
département. 
 
Aujourd’hui, Le Souvenir Français poursuit son action à la fois pour sauvegarder les lieux 
du souvenir (ces tombes, ces monuments, ces plaques que bien souvent l’on ne voit 
plus), pour favoriser le maintien des cérémonies (et en particulier les cérémonies locales, 
comme celle à laquelle vous avez participé pour le 80ème anniversaire de la Libération de 
Saint-Mihiel), et pour épauler enfin les enseignants afin d’organiser des voyages scolaires 
et la participation à des cérémonies. 



Au Souvenir Français, nous avons une ferme volonté. Celle qu’aucun élève ne devrait 
quitter sa scolarité sans avoir visité au moins un lieu de mémoire nationale et sans avoir 
participé à au moins une cérémonie commémorative. 
 
Chers élèves, ce drapeau que vous allez fièrement porter dans les cérémonies aux côtés 
de vos aînés est là pour vous rappeler que vous êtes désormais les porteurs de cette 
mémoire combattante. 
 
Et aujourd’hui, je suis fier d’être à vos côtés. 


